
ET MES DROITS ALORS?
BESOIN D'ÊTRE AIDÉ 

OU INFORMÉ?
CONTACTEZ LE LCGB!

Fédération:

Commerce, 
Alimentation, Agriculture,

Restauration



?Moi je suis syndiqué(e)!
Pourquoi pas TOI?



FISCHER Caroline
secrétaire administrative

Tél. 49 94 24-240
email: cfischer@lcgb.lu

Vos contacts dans le secteur Commerce,
Alimentation, Agriculture et Restauration

PICCO Tania
secrétaire syndicale
Tél. 49 94 24-236

email: tpicco@lcgb.lu

GROS Karin
assistante

Tél. 621 708 879

ADRESSE: LCGB - 11, rue du Commerce - L-1351 Luxembourg - Tel. 49 94 24-1

WAGNER Stéphanie
secrétaire syndicale adjointe

Tél. 49 94 24-221
email: swagner@lcgb.lu

ENGELDINGER Nathalie
assistante

Tél. 621 283 919
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Cotisations 
pour le commerce, 
alimentation, agriculture et
restauration

Cotisation                         

1ière année             

49 € semestrielle (6 mois)

49 € semestrielle (6 mois)

 

2ième année              

45 € trimestrielle (3 mois)

45 € trimestrielle (3 mois)

45 € trimestrielle (3 mois)

45 € trimestrielle (3 mois)

(paiement mensuel possible)
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Deutschland: Sie können Ihren Mitgliedsbeitrag auf folgendes Bankkonto überweisen: Sparkasse 
Trier DE88 5855 0130 0001 0057 50 (TRISDE55XXX)
Belgique: Vous pouvez verser votre cotisation sur le numéro de compte:
Bacob-Dexia BE76 7965 4431 8595 (GKCCBEBB)
France: Vous pouvez verser votre cotisation sur le numéro de compte:
BNP-Paribas FR76 3000 4004 5300 0090 2310 733 (BNPAFRPPMTZ)



La position du LCGB sur les heures de fermeture 
dans le secteur 

Le programme gouvernemental 2009-2014 prévoit entre autres la prolongation des heu-
res de fermeture, les samedis de 18.00 heures à 20.00 heures. Les modalités y relatives 
seraient à discuter avec les partenaires sociaux.

La durée du travail dans le commerce est actuellement régie par deux législations indépen-
dantes distinctes:

Le droit du travail (Code du Travail Livre II, Titre premier, Chapitre I)

Les principales limitations sont:

• maximum 10 heures par jour et maximum 48 heures par semaine
• repos journalier de minimum 11 heures
• repos hebdomadaire de minimum 44 heures
• dérogations à l’interdiction du travail dominical (L. 231-4)

La loi du 19 juin 1995 réglant la fermeture des magasins de détail dans le 
commerce et l’artisanat.
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Cette loi fixe les limitations suivantes aux ouvertures:

• jours fériés et dimanches 06.00 à 13.00 heures (max. 4 heures article L.231-4 (1))
• samedis et veilles de jours fériés 06.00 à 18.00 heures (dérogation accord cadre)
• autres jours: 06.00 à 20.00 heures (un jour jusqu'à 21.00 heures)

L’extension des ouvertures du samedi soir ne peut être considérée isolément. Son interfé-
rence avec les ouvertures dominicales, les fermetures hebdomadaires, le repos hebdoma-
daire, la situation salariale, la formation continue, la disponibilité de crèches et de garderies 
doivent faire partie d’une analyse globale et approfondie. 

Cette analyse, nécessitera des discussions entre les ministères impliqués, les partenaires 
sociaux ainsi que les organisations impliquées.



Dans ce contexte les revendications du LCGB pour les salariés du secteur
commerce sont:

• l’application de la législation en vigueur sur le repos journalier

• l’application de la législation en vigueur sur le repos hebdomadaire

• l’application de la législation en vigueur sur les majorations de salaire

• l’application de la législation en vigueur sur la fermeture des magasins de détail

• la mise en place d’un plan de formation afin de revaloriser le métier

• le réajustement des salaires

• la reconnaissance des métiers/fonctions exercés

• la reconnaissance de la qualification des métiers après des années d’expériences

• des plans d’organisation du temps de travail adéquates afin de concilier la vie 
 professionnelle, familiale et sociale

• la mise en place de crèches et garderies

• une convention collective de travail au niveau sectoriel pour les petits magasins

• la création de postes d’apprentissage et d’emploi

• la création de postes à temps partiel
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BEI Ana

Cora Foetz

«les décisions et 

interventions du 

LCGB rapides 

m'ont été plus 

qu'utiles».

Moi, je suis membre au LCGB parce que ...

ARRENSDORFF Henri
Mister Minit

«j'ai trouvé une écoute, 
des infos et une aide au 
LCGB».

CIPRIANI PatriciaBlanchisserie Mon Plaisir

«la présence et le con-tact permanent du LCGB sur le terrain m'ont convaincu».

DETAIL Marcel

Cactus

«l'aide du LCGB dans 

les négociations nous 

est indispensable».

KIEFFER Jean-FrançoisHVL Lëtzebuerg

«l'engagement du LCGB m'a étonné».



Services: de l'action syndicale à l'assistance sociale

Information, consultation, aide

• Consultations et informations gratuites en plusieurs langues
• Sauvegarde et défense de vos intérêts sur le lieu de travail
• Assistance juridique gratuite dans tous les litiges concernant le droit du travail et les
 affaires sociales
• Organisation de séminaires de formation syndicale
• Secours de grève journalier sur base du double de la cotisation syndicale
• Assistance lors de la recherche d'un nouvel emploi (Job Coaching)
• Consultations individuelles en cas de harcèlement moral (Mobbing)
• Consultations pour la déclaration d'impôts
• Publication mensuelle gratuite «Soziale Fortschrëtt» («Progrès Social»)
• Journal «Contacto» pour les membres lusophones
• Pour les plus jeunes (4 à 12 ans) nous offrons le «Kléiblat-Club» avec de nombreuses 
 activités de loisir 
• Pour les collègues belges: affiliation gratuite à la CSC en Belgique sur demande, avec 
 bénéfice des avantages que la plus grande centrale syndicale belge offre à ses membres

Prévoyance sociale

• Possibilité de s'affilier à la Caisse Médico-Chirurgicale Mutualiste
• Indemnité en cas de décès de l'affilié(e) par le biais de notre Caisse de décès VITA
• Les membres du LCGB peuvent signer à travers VITA-Capital un contrat 
 d'épargne-logement avec Schwäbisch Hall
• Affiliation automatique et gratuite à une Assurance Accident Loisirs
• Subsides pour étudiants.
• Pour les frontaliers français: affiliation à TRANSMUT, notre mutuelle commune avec 
 le CFDT

"Comment m'informer sur le LCGB et ses activités?"

• De nombreuses informations utiles se trouvent sur le site internet www.lcgb.lu 
 (pour les jeunes www.lcgj.lu)
• Dans les entreprises, les salarié(e)s sont informé(e)s via l'affichage de la 
 «Wandzeitung»
• Des journaux spécifiques d'entreprises complètent l'offre
• Le LCGB organise de nombreuses conférences et séminaires d'infomations sur 
 des sujets d'actualité et les droits des travailleurs
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Moi, je suis membre au LCGB parce que...

LINGENHELD Pascal

Careba

PICHIERRI LucianaBrantano

«on ne trouve nul part ailleurs qu'au LCGB un tel soutien».

SCHWINNINGER Liliane

Gamm Vert

«l'efficacité du LCGB 

n'est plus à prouver».

SCHLIM RaymondLuxlait

«j'ai été surpris de 

l'investissement 

du LCGB vis-à-vis 

de ses membres».

ZIEWERS Brigitte
Versis

«le LCGB s'engage en 
permanence vis-à-vis des 
salariés».

«je n'ai entendu que des échos positifs du LCGB».



Consultations

Heures d'ouverture du secrétariat social

LUXEMBOURG  (11, rue du Commerce, L-1351)
du lundi au vendredi:   9.00-12.00 hrs & 14.00-17.30 hrs
mercredi après-midi:  fermé
 

ESCH/ALZETTE  (1-3, Grand-Rue, L-4132)
du lundi au vendredi:  9.00-12.00 hrs & 14.00-17.30 hrs
mercredi après-midi:  fermé
 

ETTELBRUCK  (47, av. J.-F. Kennedy, L-9053)
du lundi au vendredi:  9.00- 12.00 hrs & 14.00-17.30 hrs
mercredi après-midi:  fermé
 

MERZIG  (Hochwaldstraße, 30, D-66663)
jeudi:  8.00-12.00 hrs & 12.30-17.00 hrs
mardi, mercredi & vendredi 
sur RDV - Iris Fremgen, tél.:  (0049) 68619382310
 

THIONVILLE  (4, rue Saint-Nicolas, F-57100) 
du lundi au vendredi:  9.00-12.00 hrs & 14.00-17.30 hrs
mercredi après-midi:  fermé
Tél.  (0033) 382 86 15 19



Quelques sociétés où le LCGB est représenté 
et actif sur le terrain
(Commerce / Agro-Alimentaire / Restauration)

A la Bourse
AB Marketing - Roller
Adler (CCT)
Agriconsult (CCT)
Agrofeed
AIB Vincotte
Aire de Berchem (CCT)
Aldi
Alltec
Asport (Ingeldorf)
Asport (Wickrange)
Auchan (CCT)
Baby Center
Baeckerei um Sei
Batichimie
Batiself
Bernard Massard (CCT)
Blanchisserie Mon Plaisir
Blanchisserie Wagner Hallé
Blokker
Bofrost (CCT)
Boissons Heintz
Boulangerie Mosella (CCT)
Boulangerie Schumacher
Bram (CCT)
Brantano (CCT)
Brasserie Bofferding (CCT)
Brasserie Diekirch (CCT)
Brasserie Simon Wiltz (CCT)
Brico
Bureautique Linster
C & A
Cactus (CCT)
Canon (CCT)
Careba
Casa
Casino 2000 (CCT)
Centralfood
CFM (CCT)
Chaussea
Cinq (5) à sec
Citabel
CK
Coboloux

Collruyt
Color Center Smets
Computerland
Confiserie Namur
Conforama
Convis
Cora (CCT)
Courtheoux (CCT)
Darty
De Verband (CCT)
Delhaize Knauf (CCT)
Delhaize Luxembourg
DNR
Esprit
Esso (Roc)
Ets. Rossi
Excell
Femal (CCT)
Ferroknepper
Fixmer
Folschette Cuisine
Fressnapf
Gamm Vert (CCT)
GB Patner (Marnach)
Grand Optical
H&M
Hela Bettembourg
Hela Junglinster
Hifi International
Hoffmann Schwall
Hoffmann/ Thill (Esprit-Mersch)
Hornbach
Hospilux
Hunkemoeller
HVL Ettelbrück (CCT)
HVL Luxembourg (CCT)
Imac
Imatec
Intersport
La Provencale
Lidl
Luxcantines
Luxdiffusion
Luxexpo (CCT)

Luxgsm
Luxlait (CCT)
Luxviande
Match (CCT)
Mecan (CCT)
Mexx
Miele
Mister Minit
Moore Food-Mc Donalds
Moulin de Kleinbettingen (CCT)
Müller Wegener
Munhowen (CCT)
Neuberg (CCT)
Novaprint (CCT)
Oberweis
PallCenter
Panelux
Pearl Optique
RCM
Rexel
Ricoh (CCT)
Roller
Saturn
Schlecker
Sephora
Shoe Discount
Smatch
Sogepetrol (CCT)
Soutirage Coca Cola (CCT)
Steinhäuser Lucien
Steinhäuser Robert
Stoll Group S.A.
Texaco (CCT)
Total
Traffic (Partagen)
Trendy Foods
United Colors of Benetton
Utopolis
Versis (CCT)
Vinsmoselle (CCT)
Voxmobile
Wood-Optic
Zara
Zeeman
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* CCT = Convention Collective de Travail



En cas de problèmes ou de questions:

Hotline:  49 94 24-222
du lundi au vendredi:  08h00-12h00
   14h00-18h00

Permanence-Hotline:
621 590 413
tous les mardis et jeudis entre: 12h00-14h00

Le LCGB améliore son service
à partir du 1er avril 2010:

Stéphanie Wagner

Karin Gros


